
REGLEMENT INTERIEUR DE LA BIBLIOTHEQUE

Horaires d’ouverture et conditions d’accès

La bibliothèque de mathématiques et d’informatique est accessible tous les jours ouvrables
Du lundi au jeudi de 8h30 – 12h00 et de 12h45 - 17h00
Et le    vendredi de 8h30 – 12h00 et de 13h00 -16h00

En dehors des heures d’ouverture un badge vous permet d’y accéder
.

Les  usagers de la bibliothèque sont :

(I) Les membres du laboratoire et/ou du département de mathématiques et d’informatique y 
compris les émérites,

 (II) - doctorants et ATER du laboratoire et/ou du département,

 (III) -  chercheurs,

 (IV) – professeurs invités,

  (V) - personnels des Universités de Clermont-Ferrand I et II et non membres du laboratoire 
et /ou du département,

(VI) enseignants des lycées de la région Auvergne,

(VII) étudiants en master ou agrégation,

(VIII) retraités non émérites du laboratoire et/ou du département.

Tout usager devra être inscrit et devra signaler tout changement de sa situation.

La commission est seule autorisée à exclure un usager.

L’emprunt des revues est strictement interdit



EMPRUNT DES OUVRAGES

Chaque ouvrage emprunté est conditionné au fait d’avoir rendu ou renouvelé les ouvrages.
La durée de prêt,  les conditions d’accès et  la  capacité  d’emprunt  des  usagers  selon leurs 
catégories est donnée en annexe.

Autorisation de la CNIL 
N° 1353471 

 DROITS DE MODIFICATION ET DE SUPPRESSION DE VOS DONNÉES PERSONNELLES 
* **

Conformément aux textes européens et français en vigueur et notamment la loi du N° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux 
libertés, la Bibliothèque de Mathématiques et Informatique de l'UFR Sciences et Technologies de l'Université Blaise Pascal - Clermont II vous informe que vous 

disposez d'un droit général d'accès, de rectification et de suppression de l'ensemble des données personnelles vous concernant et dont nous disposons. 
Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
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